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ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet de 
Règlement modifi ant le Règlement d’application de la Loi 
sur les assurances a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
offi cielle du Québec du 18 juin 2014, avec avis qu’il pourra 
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de cette publication; 

ATTENDU QUE le délai de 45 jours est expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances  :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement d’application 
de la Loi sur les assurances, annexé au présent décret, 
soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
d’application de la Loi sur les assurances
Loi sur les assurances
(chapitre A-32, a. 420, par. s et a. 420.1, al. 1, par. 9°)

1. Le paragraphe 3° de l’article 38 du Règlement 
d’application de la Loi sur les assurances (chapitre A-32, 
r. 1) est modifi é par le remplacement de « tels » par « , telle 
que ».

2. L’intitulé de la section II du chapitre XI de ce règle-
ment est modifi é par le remplacement de « sur la vie des 
épargnants  » par « sur la vie ou la santé des épargnants ». 

3. Le premier alinéa de l’article 75 de ce règlement 
est modifi é par le remplacement de « sur la vie des épar-
gnants » par « sur la vie ou la santé des épargnants ».

4. L’article 86 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « sur la vie des épargnants » par « sur la vie 
ou la santé des épargnants ».

5. Le premier alinéa de l’article 87 de ce règlement 
est modifi é :

1° par le remplacement de « au décès de l’adhérent » 
par « à la    réalisation d’un risque couvert »;

2° par le remplacement de « sur la vie des épargnants  » 
par « sur la vie ou la santé des épargnants ».

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1105-2014, 10 décembre 2014
Loi sur l’administration fi scale 
(chapitre A-6.002)

Loi sur les impôts 
(chapitre I-3)

Loi sur la taxe de vente du Québec 
(chapitre T-0.1)

Loi concernant la taxe sur les carburants 
(chapitre T-1)

Divers règlements d’ordre fi scal
— Modifi cation

CONCERNANT des règlements modifiant divers règle-
ments d’ordre fiscal

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b du premier 
alinéa de l’article 96 de la Loi sur l’administration fi scale 
(chapitre A-6.002), le gouvernement peut faire des règle-
ments notamment pour exonérer des droits prévus par une 
loi fi scale, aux conditions qu’il prescrit, les organismes 
internationaux prescrits, leurs dirigeants ainsi que leurs 
employés et les membres de leur famille;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 96.1 de la Loi sur 
l’administration fi scale, le gouvernement peut fi xer, par 
règlement, le tarif des honoraires exigibles des usagers 
du service offert par l’Agence du revenu du Québec en 
matière de décision anticipée ou de consultation tarifée;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe f du premier 
alinéa de l’article 1086 de la Loi sur les impôts (cha-
pitre I-3), le gouvernement peut faire des règlements pour 
généralement prescrire les mesures requises pour l’appli-
cation de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 61° du premier 
alinéa de l’article 677 de la Loi sur la taxe de vente du 
Québec (chapitre T-0.1), le gouvernement peut faire des 
règlements pour prescrire les autres mesures requises pour 
l’application de cette loi;

Texte surligné 
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10.1 de la Loi 
concernant la taxe sur les carburants (chapitre T-1), un 
transporteur en commun qui satisfait aux exigences 
prévues par règlement a droit, pourvu qu’il en fasse la 
demande en utilisant le formulaire prescrit, au rembour-
sement de la taxe qu’il a payée sur le carburant qui a servi 
à alimenter chaque autobus alors qu’il était affecté à du 
transport en commun;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement sur les 
exemptions fi scales consenties à certains organismes inter-
nationaux gouvernementaux ainsi qu’à certains de leurs 
employés et membres de leur famille (chapitre A-6.002, 
r. 3), le Règlement sur les exemptions fi scales consenties 
à certains organismes internationaux non gouvernemen-
taux ainsi qu’à certains de leurs employés et membres de 
leur famille (chapitre A-6.002, r. 4) et le Règlement sur 
les privilèges fi scaux consentis aux membres d’une mis-
sion diplomatique, d’un poste consulaire ou d’un bureau 
d’une division politique d’un État étranger, aux membres 
de leur famille et à ce bureau (chapitre A-6.002, r. 5) afi n de 
prévoir le remboursement de la taxe visée à la section III.6 
du chapitre XVIII de la Loi sur la fi scalité municipale (cha-
pitre F-2.1), soit la taxe municipale pour le 9-1-1;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement sur 
les exemptions fi scales consenties à certains organismes 
internationaux gouvernementaux ainsi qu’à certains de 
leurs employés et membres de leur famille afi n de tenir 
compte du changement de nom de l’Institut de l’énergie et 
de l’environnement (des pays) de la Francophonie (IEPF) 
pour celui de l’Institut de la Francophonie pour le déve-
loppement durable (IFDD);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement sur 
les exemptions fi scales consenties à certains organismes 
internationaux non gouvernementaux ainsi qu’à cer-
tains de leurs employés et membres de leur famille afi n 
d’inclure la Fédération internationale des associations de 
pilotes de ligne (IFALPA) à titre d’organisme bénéfi ciant 
des exemptions fi scales en vertu de ce règlement, confor-
mément au décret n° 1000-2013 du 25 septembre 2013;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement relatif 
aux honoraires exigibles des usagers du service de déci-
sions anticipées et de consultations écrites de la Direction 
générale de la législation et du registraire des entreprises 
de l’Agence du revenu du Québec (chapitre A-6.002, 
r. 4.1) afi n d’ajuster les honoraires relatifs à une demande 
de décision anticipée ou de consultation écrite pour qu’ils 
correspondent davantage au coût de la prestation pour 
laquelle ils sont perçus;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement sur 
les impôts (chapitre I-3, r. 1) principalement afi n de donner 
suite à des mesures fi scales annoncées dans des bulletins 
d’information publiés notamment les 21 décembre 2012, 
11 juillet 2013 et 28 février 2014;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le Règlement 
sur les impôts afi n d’ajouter le Centre de photonique du 
Québec inc. et le Centre de technologie physique et pho-
tonique de Montréal à titre de centres de recherche publics 
admissibles;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le Règlement 
d’application de la Loi concernant la taxe sur les carbu-
rants (chapitre T-1, r. 1) afi n de retirer une des exigences 
qu’un transporteur en commun doit satisfaire pour avoir 
droit au remboursement de la taxe qu’il a payée sur le 
carburant, soit celle relative à l’obligation de produire une 
attestation écrite de sa part selon laquelle le tarif imposé 
à ses usagers est ou sera, selon le cas, ajusté afi n de tenir 
compte du remboursement;

ATTENDU QU’il y a lieu, dans le but d’assurer une meil-
leure application de la Loi sur les impôts et de la Loi sur 
la taxe de vente du Québec, de modifi er le Règlement sur 
les impôts et le Règlement sur la taxe de vente du Québec 
(chapitre T-0.1, r. 2) afi n d’apporter des modifi cations de 
nature technique, terminologique et de concordance;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1), un projet de règlement 
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication 
préalable prévue à l’article 8 de cette loi, lorsque l’autorité 
qui l’édicte est d’avis que la nature fi scale des normes qui 
y sont établies, modifi ées ou abrogées le justifi e;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec, lorsque l’autorité 
qui l’a édicté est d’avis que la nature fi scale des normes qui 
y sont établies, modifi ées ou abrogées le justifi e;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, la nature 
fi scale des normes établies par les règlements annexés au 
présent décret justifi e l’absence de la publication préalable 
et une telle entrée en vigueur;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 27 de cette loi, 
cette dernière n’a pas pour effet d’empêcher un règlement 
de prendre effet avant la date de sa publication à la Gazette 
offi cielle du Québec, lorsque le prévoit expressément la 
loi en vertu de laquelle il est édicté;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 97 de la Loi sur 
l’administration fi scale, tout règlement adopté en vertu 
de cette loi entre en vigueur à la date de sa publication à 
la Gazette offi cielle du Québec ou à toute date ultérieure 
qui y est fi xée et peut, s’il en dispose ainsi, s’appliquer à 
une période antérieure à sa publication;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 1086 de la Loi sur les impôts, les règlements édictés 
en vertu de cette loi entrent en vigueur à la date de leur 
publication à la Gazette offi cielle du Québec ou à toute 
date ultérieure qui y est fi xée et peuvent, une fois publiés 
et s’ils en disposent ainsi, s’appliquer à une période anté-
rieure à leur publication, mais non antérieure à l’année 
d’imposition 1972;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 677 de la Loi sur la taxe de vente du Québec, les règle-
ments adoptés en vertu de cette loi entrent en vigueur à la 
date de leur publication à la Gazette offi cielle du Québec, à 
moins que ceux-ci ne prévoient une autre date qui ne peut 
être antérieure au 1er juillet 1992;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 56 de la Loi concer-
nant la taxe sur les carburants, tout règlement édicté en 
vertu de cette loi entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à toute date 
ultérieure qui y est fi xée et peut aussi, une fois publié et 
s’il en dispose ainsi, prendre effet à compter d’une date 
antérieure à sa publication, mais non antérieure à celle à 
compter de laquelle prend effet la disposition législative 
dont il découle;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE soient édictés les règlements annexés au présent 
décret :

— Règlement modifi ant le Règlement sur les exemp-
tions fi scales consenties à certains organismes interna-
tionaux gouvernementaux ainsi qu’à certains de leurs 
employés et membres de leur famille;

— Règlement modifi ant le Règlement sur les exemp-
tions fi scales consenties à certains organismes internatio-
naux non gouvernementaux ainsi qu’à certains de leurs 
employés et membres de leur famille;

— Règlement modifi ant le Règlement relatif aux hono-
raires exigibles des usagers du service de décisions antici-
pées et de consultations écrites de la Direction générale de 
la législation et du registraire des entreprises de l’Agence 
du revenu du Québec;

— Règlement modifi ant le Règlement sur les privilèges 
fi scaux consentis aux membres d’une mission diploma-
tique, d’un poste consulaire ou d’un bureau d’une division 
politique d’un État étranger, aux membres de leur famille 
et à ce bureau;

— Règlement modifi ant le Règlement sur les impôts;

— Règlement modifi ant le Règlement sur la taxe de 
vente du Québec;

— Règlement modifi ant le Règlement d’application de 
la Loi concernant la taxe sur les carburants.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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